
Schéma de structure 

Règlement communal d’urbanisme 

Règlement général sur les bâtisses en 
site rural 



DEFINITION 

Le schéma de structure communal est un 
document d’orientation, d’évaluation, de 
gestion et de programmation du 
développement durable de l’ensemble du 
territoire communal. 
 



VALEUR 

Le schéma de structure communal est un 
document d’orientation. 

Il constitue une source de références pour la mise 
en œuvre de la politique communale. 

 

Cependant, le non respect de ses prescriptions 
peut entraîner l’annulation d’un permis. 

 



CONTENU. 
 Les objectifs d’aménagement selon les priorités 

dégagées ainsi que l’expression cartographiée 
des mesures d’accompagnement qui en 
résultent 

 L’implantation des infrastructures 
 Les orientations générales destinées à 

harmoniser et à intégrer les flux de circulation 
 Les modalités d’exécution des mesures 

d’aménagement 
 Les liens avec d’autres outils de planification 

ou de programmation 
 
 



 Les aspects pertinents de la situation 
environnementale ainsi que son évolution 

 

 Les incidences sur l’environnement 

 

 Les mesures à prendre pour éviter, réduire ou 
compenser les effets négatifs sur 
l’environnement 

 

 Les mesures destinées à assurer le suivi de sa 
mise en œuvre  



PROCEDURE D’ELABORATION ET DE 
REVISION 

 Initiative du conseil communal sur la base d’une 
analyse de fait et de droit 

 Désignation par le conseil communal de l’auteur 
de projet agréé 

 Information de la CCATM et du CWEDD des 
études préalables- possibilité de suggestions 

 Adoption provisoire par le conseil communal 

 Enquête publique de 30 jours –réunion 
d’information du public 
 



 Avis du Fonctionnaire délégué dans les 30 
jours de la demande par le collège – absence 
d’avis = avis favorable   

 

 Avis de la CCATM et du CWEDD dans les 45 
jours de la demande par le collège  – absence 
d’avis = avis favorable   

 

 Adoption définitive par le conseil communal 

 

 



 Envoi  du dossier  accompagné d’une 
déclaration environnementale au 
Gouvernement wallon 

 

 Annulation possible par le Gouvernement dans 
les 60 jours de l’envoi 

 

 Publicité de la décision et transmission à la 
CCATM et au CWEDD 
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AVANTAGES : 

 Permet un  développement programmé du 
territoire communal 

 Permet la mise en évidence des atouts de la 
commune et de ses polarités 

 

INCONVENIENTS : 

 



DEFINITION 
Le règlement communal d’urbanisme contient un 
ensemble de prescriptions urbanistiques ayant 
pour finalité de: 
 
 Compléter un règlement régional 

 
 Préciser les gabarits, matériaux, type 

d’implantation des bâtiments dans les 
différentes entités de la commune ainsi que la 
manière d’y concevoir les espaces publics. 
 



 Un ou plusieurs règlements peuvent coexister 
sur une même commune et/ou porter sur  des 
éléments ponctuels. 

 

 ex : RCU relatif aux enseignes (SPA),   

        RCU sur une partie de territoire communal 
 Cité Mallar  (Verviers) 



VALEUR. 

Un RCU a force obligatoire. Tout écart par rapport 
à ses prescriptions entraîne une procédure en 
dérogation lors de l’octroi d’un permis. 

 

La dérogation est accordée par le collège 
communal sur avis du Fonctionnaire délégué 
(articles 113 et 114  du CWATUPE) et doit être 
dûment motivée. 

 

 

 



PROCEDURE D’ADOPTION OU DE REVISION 

 Initiative du Conseil communal 

 Désignation d’un auteur de projet agréé 

 Information à la CCATM – possibilité de 
suggestions 

 

 Adoption provisoire par le conseil communal 

 Enquête publique de 30 jours – réunion 
d’information 



 Avis de la CCATM – délai de 60 jours 

 

 Approbation par le conseil communal 

 

 Envoi  au Gouvernement wallon qui approuve 
ou non  le RCU- délai de 60 jours 

 

 Si non réponse  : approbation tacite. 



AVANTAGES :  

 Permet,  avec le schéma de structure et la 
présence de la CCATM, la décentralisation de 
la commune 

 Permet une cohérence architecturale 

 

INCONVENIENTS : 

 Si trop figé, entraîne de nombreuses 
dérogations et l’allongement des procédures 



DEFINITION 

 Le RGBSR contient des prescriptions que toute 
nouvelle construction, tout agrandissement ou 
toute rénovation devra respecter. 

 

 Articles 76 et 77 – Articles 417 à 430 

 

 Ferrières : article 424 (Condroz) et 426 
(Ardennes) 



 

  Le RGBSR poursuit un double but. :  protéger 
les bâtiments anciens de qualité et intégrer 
harmonieusement les bâtiments nouveaux aux 
ensembles auxquels ils s’adjoignent.  
 

 Il s’inspire de l’architecture traditionnelle.  
 

 Pour en respecter les variations, il définit huit 
aires agro-géographiques auxquelles se 
rapportent des prescriptions différentes.  
 



VALEUR 

Le RGBSR a force obligatoire. Tout écart par 
rapport à ses prescriptions entraîne une procédure 
en dérogation lors de l’octroi d’un permis. 

 

La dérogation est accordée sur décision du 
Fonctionnaire délégué (articles 113 et 114du 
CWATUPE) et doit être dûment motivée. 

 



PROCEDURE D’ADOPTION   

Approbation des périmètres sur proposition : 

Du Ministre de l’Aménagement du Territoire 

 De la  commune 



Le RGBSR ne s’applique pas en tant que tel à 
toute la Région, mais à un certain nombre de 
villages choisis notamment pour leur 
homogénéité architecturale.  

 

Le but n’est pas d’empêcher la créativité des 
auteurs de projet mais d’assurer une cohérence 
architecturale dans les noyaux bâtis anciens. 

 



Eléments principaux:  

 Implantation 

 Volumétrie >bâtiment principal à deux 
versants de toiture symétriques 

 Gabarits –nombre d’étages et rectangle capable 

 Verticalité des ouvertures 

 Matériaux 

 Articulation des volumes 



Article 423 – règles caractéristiques du Condroz 

 Rectangle capable entre 1,2 et 1,8 

 Pente de toiture entre 35° et 45° 

 Grès, calcaire, maçonnerie ou enduit de teinte 
gris clair à gris moyen 

 Toiture  ardoises ou tuiles gris foncé 

 Minimum 2 ou maximum 3 niveaux dont un 
engagé partiellement dans la toiture. 

 

 



AVANTAGES :  

 Permet la préservation des villages 
caractéristiques de la commune  

 Garantit  une cohérence architecturale 

 

INCONVENIENTS :  

 Allongement de la procédure de permis 
lorsqu’il y a dérogation 

 Le RGBSR n’ plus été revu et n’intègre pas les 
matériaux « nouveaux » (ex: le bois) 

 



Exemples : RGBSR Ardennes 



RGBSR Condroz: Awan - Aywaille 




